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On reste loin d'un accord
sur la pénibilité du travail

"Trente-six heures
par semazne, ce
n'est pas pénible."

Yves Prete
Président de l'Union wallonne

des entreprises,

• Le texte que les syndicats vont
déposer ce lundi au Comité national des
pensions fait déjà hurler les patrons.

Porter l'âge légal de la retraite de 65 ans à
66 ans en 2025, puis à 6ï ans en 2030, c'est la
mesure phare du gouvernement fè<léral

(N-VA, CD&V, Open VLD et MR) en matière de
pensions. Il y aura des exceptions à cette règle: les
tI".lvailleurs exerçant des métiers "lourds" ou "pé~
nibles" pourront partir anticipativement à la pen-
sion.
Mais quels secteurs '! Quelles professions? La

commission (consultative) nationale des pen-
sions, mmposée de représentants
des employeurs, des syndicats et
du gouvernement, planche depuis
janvier 2016 sur eette notion de
"pénibilité".

Une méthodologie concrète

Les syndieats déposeront ce
lundi au Comité national des pen-
sions une "proposition concrète de
méthodolo,qie" pour déterminer le caractère péni-
ble d'un travail, rapportaient samedi "L'Echo" et
"De Morgen". "Nous avo/'lS respecté le cahier des
charges du gouvernement", affirme lean-François
Tamcllini (FGTB). ':4,l>oirdes critères précis, objec-
tifs, enregistrables, mesurables. Les employeurs, eux,
nous ont demandé que cela n'entraîne pas de ,SUl'-
charge administrative. Là aussi, c'est OK. Tout se
base SUI'la législation existante, que les employeurs
doivellt déjà respectel:"
La CSC (chrétienne), la FGTB (socialiste) et la

CGSLB (libérale) sont partis des 4 critères de base
de la pénibilité détel'l11inés en septembre 20] 6
dans un premier rapport du mmité national des
pensions: en raison de contraintes physiques; de

l'organisation du travail; dc risques dc sécurité
élevés; pénibilité de nature mentale ou émotion-
nelle.
Ils ont détcrminé 22 sous-catégories et

100 sous-critères, qui pourront servir de base
pour évaluer qui aura droit à un coefficient de pé-
nibilité plus favorable dans le t:akul de sa pension.
Et donc de décrocher plus tôt.

La FERet l'UWE pas du tout enthousiastes

il n'a pas fallu longtemps à la Fédération des en-
treprises de Belgique (FEB) pour marquer de net-
tes réserves ~ la proposition syndit:ale, "PclS~er de
quatre catégories à line liste d'une œlltaine de sous-
criti'rc~et demandcr dircctement une aUlJmentation
du budget n'est pas sérieux", selon Bart Buysse, di-
recteur général de la FEB. "De telles propositions té-

nlOiym'flt d'une visiun ilcourt terme
et l'envoient la facture aux généra-
tions sf/ivantes."
il déplore encore le timing choisi

par les syndicats pour rendre leur
proposition publique, deux jours
avant une réunion du comité na-
tional des pensions, Réaction SUl'

Twitter de Jean-François Tamel-
lini : "!I,féthode scientifIque, validée

par médecin dll tralmil, sans chm:qe udmi Sllpplpour
employeurs. Paullcore [Jr'e.çentéeet FERrefiL'iedéjà!"
L'accueiln 'est pas plus enthousll1ste à l'Union

wallonne des entreprises. Invité du Grand Oral de
la RTBF, le présidenl de l'UWE, Yves Prcte, a lui
mis en cause la pénibilité elle-même: "Moi, je Ile
crois [KL~que le tJ'[lvail ,soit quelque chose de pérlihle.
Travaillel~ c'est créer de la richesse. [...1 Trente-
six heures par semaine, ce n'est pas pénible. Nous
som/lle,s un des pay,s où 011 travaille le moin.~", a-t-il
dit.
S'il t'allait chauffer l'ambiance pour le comité

national des pensions de ce lundi, voilà qui est
fait.

An.H.
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